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ARTICLE 37

À la fin de la première phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« à l’aérodrome de Bâle-Mulhouse et aux hélistations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire le projet d’extensions de l’aérodrome de Bâle-Mulhouse.

Ce projet d'agrandissements vise à augmenter la capacité de passagers de 30 % pour atteindre 12 à 
15 millions de voyageurs par an. Il est indispensable de réduire le trafic aérien pour espérer rester en 

ligne avec les objectifs climat de lʼAccord de Paris.

Nous demandons donc d'inscrire dans la loi l'abandon définitif du projet d'extension de l'aérodrome 
de Bâle-Mulhouse.


